Schéma Départemental

Groupe "Enfance"

Sous-Groupe "Déficiences Sensorielles"

Il faut ajouter au compte rendu général "déficiences sensorielles" la présence d'enseignants spécialisés dans la déficience visuelle.

Compte-rendu

Déficience visuelle

Constat :

Petite enfance :

Un enfant avec une déficience visuelle sévère peut développer des troubles supplémentaires si une prise en charge précoce n'est pas mise en place (troubles du comportement, signes autistiques, blindismes(). 

· Aucune structure ou service spécifique n'existe en Isère.

· Les enfants sont parfois pris en charge par des CAMPS généralistes.

· Le CAMPS–DV de Villeurbanne (69), à vocation régionale, consacre une demi-journée par mois à tous les enfants suivis par des CAMPS des 7 autres départements. Cet accompagnement est loin d'être suffisant.

· Les familles se retrouvent souvent seules et démunies en phase d'annonce du handicap et de mise en place d'accompagnement de leurs enfants.

Age scolaire et après :

La malvoyance est un handicap parfois difficilement décelé, il apparaît parfois en constat d'échec scolaire ou de trouble du comportement.

Certaines familles, et certains enfants, refusent "l'étiquette déficient-visuel" d'autant qu'elle n'apportera pas l'accompagnement nécessaire.

· Aucune structure ou service spécifique n'existe en Isère.

· Le CADV de Villeurbanne (69), à vocation à suivre les enfants intégrés dans notre département. Cependant, dans les faits, son intervention est difficilement réalisable : distances, couverture de 8 départements, demande trop importante, pénurie de certains personnels. Pour certaines prises en charge, c'est l'enfant qui doit se déplacer à Villeurbanne, souvent sur son temps scolaire, d'où temps de trajets (parfois pour une heure de prise en charge), nécessité de rattraper les cours manqués ... Au vue de la non-réponse aux attentes des usagers, le CADV est actuellement en cours de restructuration.

· Deux CLIS 3 à Grenoble prennent en charge ses enfants déficients visuels, avec un seul enseignant spécialisé option B en 2003-2004 (partant en retraite en juin) et pour 2004-2005 un seul en cours de formation.

· Nombre d'enfants et de jeunes sont dans l'obligation d'aller en internat dans un établissement spécialisé (EREA-DV de Villeurbanne, INJA de Paris ...). Ce qui implique éloignement de la famille, rupture d'avec le milieu social, ... avec les difficultés liées aux zones de vacances scolaires.

· Certaines familles, refusant ces coupures, préfèrent quitter l'Isère pour un département plus accueillant pour leur enfant.

· Face au vide de l'accompagnement de cette population et de leur famille, les enseignants des CLIS 3 sont confrontés à des situations qui ne relèvent plus de leur compétence d'enseignants mais de la psychologie, de l'aide sociale ...

· On a tendance à adopter "la solution AVS"  pour pallier au manque de service adapté, ce qui n'est pas leur mission. Les AVS ne peuvent se substituer à des professionnels spécifiquement formés (braille, locomotion, activités de la vie journalière, informatique adapté ...)

Propositions :

· Des réponses permettant un choix pour les familles et pour leurs enfants.

· La création d'un SAFEP 
 et d'un SAAAIS 
, 

· véritable lieu d'accompagnement des enfants et des jeunes déficients visuels et de leurs familles,

· véritable prise en charge de proximité à dimensions pédagogique, éducative et sociale.

· Avec des moyens humains et financiers permettant une réponse de qualité. L'apprentissage de certaines techniques palliatives ne peuvent être dispensées que par des personnels qualifiés rares (locomotion, activités de la vie journalière ...)

· Une ouverture dans les meilleurs délais

· L'intervention d'AVS pour compenser certains aléas inhérents au handicap visuel (lenteur, manipulations, ...)

Un dossier sera déposé en CROSS dans les jours qui viennent. Il entre dans le cadre de la restructuration du CADV de Villeurbanne et de la création de tels services dans chacun des départements Rhône-alpins, pour une harmonisation à échelle régionale. 

( Blindisme : attitude physique liée à la cécité (balancements, sautillements, mains dans les yeux...), due au non mimétisme, pouvant entraîner des dissonances sociales.


� Service d'Accompagnement Familial et d'Education Précoce


� Service d'Aide à l'Acquisition de l'Autonomie et à l'Intégration Scolaire








